
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• 38 établissements et services 
• Plus de 11.500 hommes, femmes, 

enfants et familles accompagnés  
• 715 professionnels 
• 13 directions d’établissements 
• Un champ d’action riche : handicap, 

protection de l’enfance, 
logement/hébergement social et 
d’urgence, insertion professionnelle, 
personnes âgées, asile, médiation et 
parentalité. 

 

L’AAJB EN BREF 
 Le Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) s’inscrit dans 
un fonctionnement interservices au sein de l’association sur le territoire 
et dans une dynamique de réseau afin de préserver et valoriser la notion 
de parcours des personnes. 
 
Il accueille tout public : des personnes seules, des couples, avec ou sans 
enfant(s), dont les difficultés croisées freinent leur insertion sociale et 
professionnelle mais aussi leur parentalité. Il peut également accueillir 
des familles monoparentales ou élargies en fonction des besoins. 
Le CHRS compte 149 places réparties sur 2 sites : 

- CAEN : 71 places :  58 places en collectif (îlot partagé) et 3 
logements diffus sur l’agglomération Caennaise (13 places) 

- GAVRUS : 78 places : 13 logements sur site et 8 logements diffus 
sur l’agglo Caennaise (30 places) 

-  
- 1 logements: 13 logements sur le site de Gavrus et 8 en diffus sur 

Caen –agglo. 

Le CHRS de Caen a vocation à déménager sur la ville de Bayeux en 2027. Dans 
ce contexte, le travailleur social a pour mission d’assurer la continuité du service 
sur le site de Caen, en accompagnant les résidents dans leur quotidien, l’accès 
aux droits et leurs démarches d’insertion sociale et professionnelle. 

Référent des ménages, il assure un accompagnement global et individualisé, en 
lien avec les partenaires du territoire et les autres services de l’association, afin 
de sécuriser les parcours et de favoriser l’autonomie des ménages. 

 

 

[Présenter le poste] 

 

 

 

 

 

 
[Présenter la mission] 
 

[MISSION] 
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- Garantir la sécurité physique et morale des personnes et des biens 

- Gérer les différentes situations et adapter la prise en charge selon les 

personnes 

- Effectuer l’accueil téléphonique des personnes 

- Accueillir et soutenir au quotidien les résidents : insertion sociale et 

professionnelle, scolarisation des enfants, gestion budgétaire et 

administrative, santé, accès au logement, … 

- Assurer la gestion de l’hébergement 

- Favoriser les interactions au sein de la cellule familiale 

- Favoriser l’insertion sociale des résidents 

- Accueillir physiquement les résidents et animer le collectif. 

 

 

➢ Elément 1 

Rejoindre l’AAJB c’est œuvrer au service des personnes en situation de vulnérabilité pour leur 

permettre d’être acteur de leur vie. C’est être acteur d’une société solidaire et inclusive. C’est 

intégrer un collectif engagé, porteur de valeurs humaines fortes. C’est aussi cultiver et 

développer ce pouvoir d’agir pour donner un sens à son engagement et s’ouvrir sur de 

nouvelles perspectives aujourd’hui incontournables, mais riches.
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    Type de contrat : CDI temps plein 
 

Rémunération : Selon expérience et grille 

indiciaire en vigueur CCNT  66 

     
    Autre : Permis B 
 

Poste à pourvoir : Dès que possible 

 

 

 

Les candidats intéressés sont invités à envoyer leur CV à si.secretariat@aajb.asso.fr 

Date limite de dépôt des candidatures : 10/06/2026 

 

Les entretiens se dérouleront dans la semaine du 15 au 19 juin 2026. 

 

« A compétences égales, une attention particulière sera accordée aux travailleurs handicapés et autres bénéficiaires de 

l’obligation d’emploi de l’article L.5212-2 du code du travail ». 

 

➢ Diplôme de travailleur social (AS, CESF, ES, ME...) 

➢ Connaissances et expérience dans le champ de l’insertion et de ses évolutions  

➢ Disponibilité (horaires de travail en soirée et le week-end, roulement sur 5 

semaines) 

➢ Capacité à inscrire son action dans un cadre réglementaire 

➢ Connaissance des dynamiques de groupe 

➢ Capacités relationnelles, travail en équipe pluridisciplinaire et en lien avec les 

partenaires 

➢ Capacité à rendre compte de son activité. 


